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Legouvernement wallon se donne les
moyens pour licencier Stéphane Moreau

LE RÉSUMÉ
L@gouvernement wilMon il prê~
senté hier ses mesUI'lR desti-
nHa il. ..,alla...,. lav-ver-
_~ et la transparence des
remunériltfons dans les outils

publics.

Parmi les mesures phares.
le projet d. dêcnn: ntnd poul-
~ r6v\ctlOn par la Région du
patron de ••• ttrys, Stéphane

Moreau? en envoyant un com~
missaire s~iat

L1nd~_ desgestion~
naires de réseau de distribution
de gaz et d'électricité comme

•••.• est par ailleurs renforcée.

le ministre de l'Economie Plerre-
Yves Jeholet a présenté •••
grand •• ortentatlons d•••

rMorme de. outila finane ••.
La Région waUonne ann la pos-
sibilité d'envoyer un commÏli-
sai~ spécial afin de mettre Pu-
blifin sous tuteUr rn ClIS de pro-
blème.

FRANÇOIS-XAVIER LEFÈVRE

L'étape est importante! Dix mois
après le début du scandale Publifin
et près de quatre mois après le rap-
port de la commission d'enquête
parlementaire, la Wallonie va se do-
tcr d'une nouvelle législiltion cn mil-
tière de gouvernance. Un projet de
décret a été approuvé par le gouver-
nement MR-cdH jeudi.

Cene évolution que les ministres
affichent comme une révolution
éthique vise trois axes: une transpa-
rence à tous les étages dans les orga-

nismes publics et intercommunales,
la fin des rémunérations injllStifiées
et des conflits d'intérêts.

Tout en restant fidèle auxrecom-
mandations de la commission d'en-
quête, le gouvernement est allé un
pas plus loin sur le plafond des ré-
munérations des présidents d'inter-
communale en abaissant la limite
maximale de 20%.

Côté timing, ce nouvel arsenal
sera intégré dans les statuts des or-
ganismes en marge des assemblées
générales de juin prochain.

Voici une partie de l'arsenal.

••D•.• m•.•u,... pour licencier St'-
phane lt,tIo.-.au. Sans s'en prendre

ouvertement au patron de Nethys,
même si à l'Elysette tout le monde
est d'avis pour dire qu'il doit partir,
le gouvernement il expliqué pen-
dant sa conférence de presse que des
mesurt"s ont été intégn'esdans ledé-
cret afm de rendre possible l'éviction
de Stéphane Moreau par 1.• Région.

Si l'exécutif estime ainsi que son
«intiirêt rI'/,riunal ~st /';5';», il aura la
possibilité de placer l'intercommu-
nale Publifin sous tUlell •• en y
envoyant un commissaire 5pécial
du gouvernl'mellt. À tr.ave~ cc cou-
peret, le gouvernement (".•lime
avoir enfin 11'5 cartes en main pour
imposer il Stéphane Moreau une
baisse de son salaire. Ce même
commissaire pourra aussi licencier
Stéphane Moreau,

a.Au niveau de la gouvemllnee
dans les 170 organlsmfls publics
wallon. et le. Intercommunal •.•.
Les règles des incompatibilités sont
èlargies. Afin d'éviter les conflits
d'intérêts, un président ne pourra
plus être membre du cabine! du

ministre du gouvernement wallon
dont l'organisme relève. La fonc-
tion dl' direction d'un organisme
est incompatible avec le mandaI de
membre d'un collège communal
ou provincial. Une incompatibilité
familiale jusqu'au 2' degré est aussi
prévue entre les membres du secré-
tariat des bourgmestres, échevins
et députés provinciaux.

Le gouvernement met aussi en

place un plafond de rémunéTation
de 50% de l'indemnité parlemen-
taire fédérale pour les non-élus. Le
plafond de 245.000 cu ras pour les
patrons des intercommunales et ou-
tils publicsest conIinné.l.amaLitirm
se rallie donc il la rl.'{:ommandalion
de la commission qui demandait la
suppression de l'exception de
]14.000 euros pour les gestionnaires
dt'. outils financiers. Le nombre de
réunions est par ailleurs limité. À ti-
tre d'exemple, un organe dcgestion
est autorisé à se réunir 12 fois par an.
On diminue aussi d'un tiers le nom-
b.e d 'ad ministrateu~.

les rémunérations seront, dies,
exclusivement par jeton de pré·
sence. Seuls le présidt'llt et le vice-
prtsident auront droit à une rému-
nération fixe.

Enfm, le Œdastre des mandats vi-
Silntil assurer la transparence des or-
ganismes publics et des rémunéra-
tions, sera mis en place. U intégrl'ra
notamment les mandats publics
confiés aux élus et non-élus dans
10Utes les .tructures dont les fùialt's.

"Le. ge.tlonnalre. de distribu-
tIon de gaz et d'ilec1:rlclté (GRD).
c'étaiT un autre volet du rapport Pu·
blifm.Le projet de décret GRO vise à
redonner ilResa toute son Indépen·
dance et à rendre à ses actionnaires
leeontrôle de l'outiL La fin dl' la per-

sonnaUté morale de droit privé dl.'
Re.a oblige le GRD ilquitter le giron
Nethys en sc plaçant sous le contrôle

de PubliEn. On interdit également
les risques de subsidiation croisée en
mettant fin à la présence des GRD
dans le c.•pital des producteurs et
fournisseurs. (l'ci devrait mettre fin
aux transferts financiers entre Resa
etVoo.
~ Réforme des outll.flnanclers.
Ce point reste à ce stade une note
d'orientation mais il prévoit des fu-
sions et absorptions de plusieurs ou-
tils financicrs eJt trois pôles

Le premier pôle .investi!isement
et financement d'entreprises» sera
chapcauté par la Société régionale
d'investissement de Wallonie
(SRfW) et intégrera notamment
Wespavi.a (aéronaulÎqueet défenSl!),
Sowalfin (financement des PME) et
les invesls_ 11\gence pour l'Entre-
prise et l'lnnovation (AH) est. elle,
absorbée tout en cédant des mis-
sions à Sogepa (participations) et à
l'administration.

Un deuxième pole dirigé par 50-
gepa accueillera les organes soute-
nant les entreprises Cil restructura-
tion et celles d'assainissement des
sites, dont la Spaque.

Enfin, un lroisième pôle autour
de la san té et de l'action sodale sera
créé afm de soutenir le financement
des infrastructures.

Doté d'un budget de 100 millions
d'euros. il jouera les intermédiaires
N conseillers financiers auprès des
institutions hospitalières ou mai-
sons de repos,

Le décret prévoit
un plafond de
rémunération
cie 2't5.000 euros.
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